 













LE HOME FAMILIAL

ANNEE 2026-2027



Tenu par les religieuses de
La Congrégation de la Mère de Dieu
14, rue de Calais 75009 Paris 
Standard : 01 48 74 71 90 
                                       Courriel   le-home@wanadoo.fr


DIRECTION
COURRIEL directhome@icloud.com
Téléphone   07 66 68 98 42
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PRESENTATION

Foyer chrétien tenu et dirigé par les religieuses de la Mère de Dieu. Le foyer accueille des jeunes filles de 17 à 22 ans de toutes confessions pour une année scolaire, renouvelable, si les trois partenaires du contrat sont d’accord. Pour les mineurs, les parents doivent résider en France métropolitaine. 
En majorité, les étudiantes accueillies fréquentent les classes préparatoires des lycées proches, ou des facultés ; des élèves de BTS et de terminales y sont aussi admises, ainsi que des stagiaires selon les places disponibles.

	
INFORMATIONS PRATIQUES

Le foyer est situé au 14 rue de Calais 75009 Paris.
Site/ www.lehomefamilial.com 
Téléphone :
Accueil foyer : 01 48 74 71 90    de 8h à 22h. 
Courrier :
Pour tout courrier, lettres recommandées ou colis :
14 rue de Calais 75009 Paris
Pour toute demande :
Courriel du foyer pour une inscription :  directhome@icloud.fr
Tél :  Direction 07 66 68 98 42

Accès :
Métro : Stations les plus proches : Place de Clichy, Blanche ; ou bien Trinité, Europe.
De nombreuses lignes de bus : 30, 54, 68,74,80,95.
Gare la plus proche : Saint Lazare

REGLEMENT INTERIEUR

CHAMBRES

Des chambres individuelles claires, calmes dans un foyer situé entre la Place Clichy et l’église de la Trinité. Elles sont attribuées à l’année. 

Il est interdit d’y fumer, même des cigarettes électroniques, d’allumer de l’encens, bougies ou toute autre substance.
· Aucun appareil électrique n’est autorisé à l’exception d’une bouilloire avec thermostat installée sur une plaque isolante et d’une lampe de bureau.
- L’ordinateur est bien entendu accepté comme outil de travail !
- Ne pas changer les ampoules sans en avertir la responsable de l’étage.
- Si utilisation d’une multiprise, elle doit être aux normes européennes et anti foudre. 
- Il est interdit de prendre ses repas dans les chambres.





Equipement :

Chaque chambre dispose :

· D’un coin lavabo avec rangements
· D’un lit équipé de deux alèses et d’une table de nuit
· D’un espace de travail fonctionnel. La table doit être recouverte soit par une toile cirée soit par un tissu épais.
· D’une armoire 

Selon la taille de la chambre, possibilité d’apporter du mobilier d’appoint et de personnaliser sa chambre en respectant les murs. Seule l’utilisation de « pâte à fixe blanche » est autorisée.

Parties communes :

· Douches et sanitaires à chaque étage
· Un réfrigérateur commun à la salle-à-manger
· Salle d’étude.
· Deux salons servant d'accueil le jour, peuvent servir de salle d’étude le soir pour travailler à plusieurs.

Entretien

Chaque étudiante s’engage à nettoyer régulièrement sa chambre. La responsable d’étage vérifie la propreté de la chambre une fois par semaine.
Chaque chambre est nettoyée à fond à chaque période de vacances scolaires.
Le ménage des parties communes est effectué quotidiennement.

LINGE

L’étudiante apporte une   alèse, draps, taies, oreillers, traversins, serviettes de toilette, serviette de table à son nom.
 Le lavage se fait dans les laveries en dehors du foyer, jamais dans les chambres :le séchage est possible dans la cour.
Une salle de repassage est disponible au 3ème étage.


REPAS

Les repas sont préparés sur place par un cuisinier. Pour que les repas soient un temps d’échange et de convivialité, les portables doivent rester fermés pendant les repas.
Les repas sont pris exclusivement à la salle-à-manger en respectant les horaires. Le dîner doit être terminé à 20h30.

Aucun régime alimentaire n’est possible.

En cas d’absence : Par respect pour le personnel et dans un esprit d’écologie, merci de noter vos absences dans le cahier qui est à l’accueil. 
Pour les absences du week-end : les noter   dans le cahier de l’accueil le jeudi aprés le diner dernier délai Vendredi matin 9h

Horaires des repas :

	
	Semaine
	Samedi
	Dimanche/ J. Féries

	Petit déjeuner
	De 7h00 à 8h30
	7h00 à 9h00
	8h00 à 9h30

	Déjeuner
	12h25
	12h25
	12h15 

	Dîner
	19h15
	19h15
	19h15



Pour le dîner, seuls les cours autorisent un dîner tardif du lundi au vendredi, et l’avoir signalé à la direction.

Une aide est demandée aux étudiantes pour le service de table et pour la vaisselle : une liste est affichée pour s’y inscrire en début de semaine.

HORAIRES D’OUVERTURE DE L’ACCUEIL DU FOYER
Lundi   mardi mercredi, jeudi    vendredi, samedi   et   dimanche(8h)  l’accueil est ouvert de 7h00 à 21h55.

UNIQUE VEILLEE SAMEDI Jusqu’à 0h25

En cas de difficulté, appeler l’accueil au 01.48.74.71.90

Le foyer est fermé pour les vacances scolaires de Noël et les mois de juillet et d’août sans exception.

ABSENCES DE NUIT

· Un cahier à l’accueil est à la disposition des étudiantes : elles y notent l’adresse et le nom de la personne chez qui elles se rendent pour la nuit ainsi que les dates précises.

· WEEK-END : Avant le vendredi,(dernier délai ,9h) merci de noter avec précision dans les deux cahiers l’absence du week-end.

Les mineures doivent avoir remis, lors de l’inscription, une autorisation parentale avec les adresses où elles peuvent séjourner.

Visites extérieures

Les visites sont strictement interdites dans les chambres. Seuls les membres de la famille le peuvent au moment de l’installation et des déménagements mais toujours avant 20 heures.
L’étudiante qui reçoit une personne étrangère au foyer (professeur, ami de passage) la présente à la personne de l’accueil et l’inscrit sur le cahier. Elle peut recevoir dans un des salons d’accueil du rez-de-chaussée.    Pas après 19h15.
Une étudiante peut inviter une amie à un repas en prévenant la veille et en réglant à l’accueil le prix du repas.

Vie sociale du foyer

A l’inscription l’étudiante s’engage à participer activement :

· Deux jours d’intégration qui ont  lieu le 30  et  31 aout  2026 
· . (Obligatoire)

· À la fête de Noël préparée par la chorale et les musiciennes (messe et repas)

· Au repas du Terroir (la date vous sera communiquée ultérieurement) 

· La soirée mensuelle d’échange autour d’un thème. (Obligatoire)

En tant que foyer chrétien, les étudiantes s’engagent à respecter les convictions de chacune. Pour animer le foyer et pour favoriser la connaissance mutuelle, la jeune choisit de participer à l’un des ateliers : chorale, orchestre, jogging, piscine, sortie culturelle, échange sur un thème choisi par les jeunes, échange de foi ave un prêtre, ou tout autre proposition intéressante. 

Quelques règles élémentaires

L’étudiante s’engage à respecter les locaux et les matériels mis à sa disposition. En cas de dégradation, les frais de réparation lui seront facturés.
Elle s’engage en fin d’année à rendre sa chambre bien nettoyée. En cas de dégradation, la caution sera retenue.
Elle doit préserver le climat. De travail à l’étage en respectant le silence de tous. Le calme est exigé toute la journée, et particulièrement entre 22h et 7 h. 
Penser à poser ses chaussures dans sa chambre, à baisser la voix dans les parties communes, à réduire le son de la musique, à ne pas parler dans l’escalier, ni sur les paliers, à ne pas recevoir dans sa chambre une autre étudiante après 22h.
L’étudiante s’engage à adopter un comportement respectueux envers toute personne qui vit et/ou travaille   au foyer : personnel, religieuses, visiteurs.

Elle s’engage tout particulièrement :

· À n’introduire aucun produit illicite et à ne consommer ni alcool, ni drogue. 

· À ne tenir aucune activité à caractère politique, ou idéologique.

· À ne distribuer aucun tract.

· À ne tenir aucune réunion au sein du foyer   sans y être autorisée par la direction. 

· À ne pas fumer dans les locaux (y compris la cigarette électronique)

· À porter une tenue simple, propre et décente. Il est interdit de circuler en sous-vêtements, vêtements de nuit ou en serviette de bain dans les espaces communs tels que l’accueil, la salle-à-manger, les salons, etc.…
· 
· Le foyer aura le droit de prendre des photos pour les événements.


Les étudiantes s’engagent à respecter les règles de sécurité édictées par la direction du foyer.


Tout manquement aux règles établies par le présent règlement intérieur fera l’objet dans un premier temps d’un rappel à l’ordre, puis de la rupture immédiate du contrat d’hébergement si les troubles persistent l’étudiante devra alors libérer sa chambre.



En cas de vol, le foyer décline toute responsabilité.







DOCUMENTS A FOURNIR A L’INSCRIPTION OU REINSCRIPTION



1. La fiche d’inscription dûment complétée avec une photo d’identité, format passeport

2. Photocopie de la carte d’identité

3. Un certificat médical récent attestant la capacité de vivre en collectivité

4. Une Assurance Multirisques (Habitation, Risque locatif et Responsabilité Civile). Mentionner l’adresse du foyer. 

5. Une attestation de l’établissement scolaire pour l’année 2025-2026

6. Le contrat dûment paraphé, signé et daté par les parents

7. Les conditions financières datées et signées par les parents

8. Trois photos d’identité récentes, format passeport

9. Un chèque de 100,00€ pour les frais de préinscription. Chèque non remboursable

10. Un chèque de caution de 800,00€, remboursable seulement au bout de 9 mois minimum de présence au foyer

11. Un chèque de 100,00€ pour les frais annuels d’informatique (liaison, imprimante …)

12. Deux enveloppes affranchies à l’adresse des parents














 
LE HOME FAMILIAL
FOYER D’ETUDIANTES 
REGLEMENT ADMINISTRATIF et FINANCIER INSCRIPTION POUR L’ANNE-2024-2025
Le Foyer est ouvert du SAMEDI    29 aout 2026 au 30 juin 2027 y compris le week-end. Il est fermé pendant la période des vacances de Noël aux dates suivantes :

Du samedi 19 décembre 2026   16h au   Dimanche   3 janvier   2027 (14h00) 

Au moment de l’inscription l’étudiante s’engage à rester au Foyer pour la durée allant du 1er septembre 2025 au 30 MAI 2026 minimum. En cas de départ anticipé,  une demande écrite et motiver est adressée a la direction 2 mois à l’avance.

FRAIS D’HEBERGEMENT – ils s’élèvent pour l’année 2026-2027 (sous réserve de modification suite au conseil d’administration). 
Les frais (annuels et forfaitaires) comprennent : 
· Petit déjeuner et dîner pendant la semaine.
· Les repas du midi peuvent être pris au foyer au prix de 8,00 € par repas.
· Petit déjeuner et dîner pendant les vacances intermédiaires : Toussaint, Hiver et Printemps
Le tarif est forfaitaire qui est  reparti sur l’année pour tous les services, donc aucun remboursement n’est possible pour aucune absence.
	Frais mensuels
	

	Demi-pension 
	 925,00€

	Repas de midi pour  
	8 ,00 € (repas facturés fin de mois)
10,00 € pour les invitées 



Aucune déduction ne peut être demandée au motif que l’étudiante n’a pas bénéficié́ de l’ensemble des prestations prévues (rentrée différée, départ anticipé, absences le week-end, absences pour stages, absences pour les concours, vacances universitaires qui ne correspondent pas aux vacances scolaires...). 
Les frais sont payables suivant 
les modalités suivantes : 
· Un chèque de 100,00€   pour les frais de la connexion internet 
· Un chèque de 100,00€   pour les frais de préinscriptions Non remboursable 
· Frais de week-end d’intégration obligatoire même dans le cas de non-participation. 
· La caution de 800,00€* 
(à verser lors de la confirmation d’inscription) 
*Elle est remboursée aux familles, au départ de l’étudiante, en fin d’année scolaire minimum 9 MOIS (déduction faite d’éventuelles dégradations constatées lors de l’état des lieux).
Coordonnées bancaires : Le HOME       
IBAN : FR76 3000 3031 2000 0507 6132 996
BIC : SOGEFRPP en précisant en référence le nom et le prénom de l’étudiante.







LE HOME FAMILIAL
ANNEE 2026-2027
14, rue de Calais 75009 Paris – 01 48 74 71 90
Site : www.lehomefamilial.com Courriel : directhome@icloud.com

Monsieur et ou Madame 	:
 Parents/Tuteurs de 	:
Confirment l’inscription de leur fille au Foyer pour l’année scolaire 2025-2026
· Ils certifient avoir pris connaissance 
du « règlement administratif et financier ».
 
· Ils renvoient, par même courrier, le présent document « L’inscription et engagement financier » dûment complèté, un chèque de caution qui sera conservé dans le dossier de l’étudiante, le chèque de la préinscription.
Date et signature des parents :






LE HOME FAMILIAL
ANNEE 2026-2027
14, rue de Calais 75009 Paris – 01 48 74 71 90
Contrat d’hébergement ou convention d’hébergement
Entre l’association le Home Familial et
 Madame/Monsieur 	déclare :
· Avoir pris connaissance du règlement intérieur dont une copie est annexée au présent.
· Avoir pris connaissance du règlement financier du Foyer d’étudiantes dont une copie est annexée au présent contrat.
· Accepter sans réserve ces dispositions contractuelles
· S’engage à acquitter les frais d’hébergement.
· Opte(nt) pour le mode de règlement suivant 
	Le règlement se fait avant le 7   du mois soit par virement bancaire ou par chèque mensuel 

Coordonnées bancaires en cas de virement : 
Le HOME
IBAN : : FR76 3000 3031 2000 0507 6132 996
BIC :  SOGEFRPP en précisant en référence le nom et le prénom de l’étudiante.

Fait à Paris, le 

 Signatures : (précédé de la mention manuscrite « lu et approuvé »)
L’association					L’étudiante
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